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des règles de Bâle Il ~~~t~~~~t!~~~~~~~tissement
L'Union des banques magh­

rébines, association profes­
sionnelle à but non lucratif,
organise à Hammamet un sé­
minaire technique sur le risque
bancaire et les règles de Bâle
II. Les 15 et 16 courant, des
experts internationaux d'en­
vergure, des banquiers venus
des pays du Maghreb, échan­
gent les expériences et l'ex­
pertise.

La problématique du risque
bancaire et son historique ayant
conduit à l'émergence des règles
de Bâle II ont été exposés hier
par M. Andrew Fight, expert,
formateur international et au­
teur de quinze ouvrages sur
les finances, les banques et la
gestion. Dans son interven­
tion, axée sur la faillite des
banques à travers le monde,
il considère qu'une banque est
en faillite lorsqu'elle est « ... li­
quidée, fusionnée avec une
banque étatique saine ou lors­
qu'elle est soutenue par l'Etat".
Les causes de la faillite pour­
raient relever de conditions
géopolitiques, de défaillance
de gestion, de manque de stra­
tégie, de défaillance de contrôle,
d'absence de politique de cré­
dit de concentration du pou­
voir, etc.

Le processus de disparition
de banques a commencé de­
puis le début des années 80. «
Les banques deviennent plus
grandes, mais moins nom­
breuses ", d'où un phénomène
de concentration de l'activité
et du risque: les plus grandes
absorbent les plus petites.

Plusieurs faillites ont alors
•..•" l~•..•" •..•.~.•..••.'V+ •..•.+.- •..• TT_': •.. __ .:_

Dans cet ordre idées, M.
Fight n'exclut pas que la mise
en place d'un nouveau système
prudentiel se traduirait par
des investissements supplé­
mentaires pour la banque, ne
serait-ce que pour former ses
cadres et acquérir de nouvelles
applications informatiques.
Les petites banques pourraient­
elles alors supporter un tel in­
vestissement ?

Au fait, le problème n'est
pas uniquement à ce niveau.
Les règles de Bâle II, telles
que expliquées par M. Nabil
Hashed, président du Centre
arabe des études financières
et bancaires au Caire, sont
constituées de trois compo­
santes complémentaires. Il
s'agit en premier de ratios de
gestion du risque, toutes sortes
de risques : financier, social,
conjoncturel, relatif aux mar­
chés, etc. Il serait question en
deuxième lieu d'instituer un
contrôle continu en interne
comme en externe par les
Banques centrales. Et enfin,
il serait question de la rigueur
du marché. La banque doit être
transparente, ses partenaires
aussi. C'est ce qui favorise un
climat de confiance, donc plus
favorable aux affaires.

Achaque niveau, il y a bien
sûr des ratios à respecter et
des conditions à remplir pour
dire enfin que telle banque est
conforme aux règles de Bâle
II ou non. Telle note lui per­
mettrait sans doute d'avoir la
confiance de plus d'actionnaires
et d'attirer les entreprises aux
activités les plus rentables .
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En amont de la tenue du
Salon Médibat sur le bâtiment et
les matériaux deconstruction qui
a lieu à Sfax du 7 au 10 mars,
l'Unité pour la promotion des in­
vestissements de l'ONUDI Thnis
a organisé le 5 mars - à son siège
- une réunion d'information sur
le secteur du marbre en Thnisie
au profit d'une délégation d'en­
trepreneurs et d'institutionnels
de la Région Sicile (villes de Co­
miso et Vittoria).

Cette réunion s'est articulée
autour de deux axes: une pré­
sentation desprestations del'UPI­
ONUDI en général et de ses ac­
tivités dans le secteur des maté­
riaux de construction et une pré­
sentation-pays sur le secteur du
marbre proprement dit.

Concernant le premier axe,
M.AntoninoTrimarchi, directeur
de l'UPI, après un brefhistorique
de l'Unité (créée en 2000) a évo­
qué les éléments-clés desonman­
dat en termes d'attraction des in­
vestissements.

Le premier volet - l'inves­
tissemen t étranger - consiste en
une information fournie par l'UPI
sur la Thnisie et l'identification
des projets susceptibles d'inté­
resser les promoteurs étrangers.

Quant aux programmes sec­
toriels de l'année 2006, l'UPI a
permis decréer 119PME, 72 pro­
jets en promotion, et 9 projets
conclus. Une des plus grandes
réalisations de l'UPI en termes
de service reste la version ita­
lienne du site web de l'APl
(www.tunisianindustry.nat.tn) ,
qui cible le promoteur italien dé­
sireux d'investir en Thnisie.

Pour ce qui concerne le pro­
gramme sectoriel du marbre de
l'UPI pour 2007,l'Unité assurera
le suivi des projets issus d'acti-

vités entamées depuis 2005 suite
au workshop de partenariat in­
ternational du Kef, et poursuivi
en 2006 avec la participation à
des foiresinternationales - Mar­
momacc(Italie),Piedra (Espagne),
ouencoreNaturalStone ('I\rrquie).

Au cours du deuxième et der­
nier axe de son intervention, le
directeur de l'UPI a dressé une
carte géographique de la répar­
tition régionale des unités depro­
duction marbrière de la Thnisie
et une typologie du marbre tuni­
sien, laquelle a particulièrement
retenu l'attention de la déléga­
tion italienne.Aprèsun brefaperçu
des performances nationales du­
dit secteur, M. Trimarchi a sou­
ligné à l'assistance la place de
choix qu'occupe le marbre dans
les échanges italo-tunisiens.

Les membres de la délégation
italienne ont ensuite brièvement
présenté les spécificités de leur
entreprise, variant de l'extrac­
tion, du façonnage de marbre à
la marqueterie de marbre et de
mosaïque.

L'ensemble de la délégation a
manifesté un vifintérêt au contenu
du panorama sur le secteur du
marbre dressé par le directeur de
l'UPI, qui leur permettra, dans
le cadre du Médibat, de mieux ci­
bler et cerner les opportunités
commerciales et les niches por­
teuses du secteur. A cet effet, M.
Trimarchi a conseillé aux entre­
preneurs de rechercher plus par­
ticulièrement des distributeurs
locaux pour une meilleure ga­
rantie du contrat de confiance
avec le consommateur. De plus,
il a souligné les avantages com­
paratifs et qualitatifs que repré­
sente lemarché tunisien en termes
de main-d'œuvre et de travail ar­
tisanal.


